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MAIRIE DE
SAINT-LÉONS

12780

Téléphone : 05 65 61 86 03
Télécopie : 05 65 58 80 82

mairie-saintleons@wanadoo.fr

REPUBLIQUE FRANÇAISE

CONVOCATION A LA PROCHAINE REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Le jeudi 30 novembre 2023 à 20 h 00 

à Salle du Conseil Municipal

Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir trouver l'ordre du jour :

- Approbation du Procès Verbal du dernier Conseil Municipal
- Remboursement dégradation de cultures suite à une fuite d'eau
- Reversement participation tranchée pour branchement AEP et Télécom à 2 administrés
- Attribution Commerce multiservices suite au dépôt de dossier de candidature
- Désignation d'un représentant du Comité Syndical du Parc Naturel Régional des Grands Causses
- Recrutement d'agents contractuels de remplacement (en cas de maladie, surcroît d'activité...)
- Etude pour la mise en oeuvre du Plan Massif DFCI sur le Causse Rouge et le Causse de Sauveterre
- Rénovation Eclairage Public 2024 et demande de fond vert 2024
- Renouvellement du contrat de travail de l'Agent Adjoint Administratif Territorial contractuel de remplacement
(contrat 8h/semaine)
-  Renouvellement du contrat de travail de l'Agent Technique Territorial contractuel de remplacement (contrat
35/semaine)
- Questions diverses
Prime Pouvoir d'Achat 2023

Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression
de mes salutations dévouées,



Saint-Léons, le lundi 20 novembre 2023
Le Maire, Jean-Michel ARNAL

POUVOIR (1)

 Je soussigné(e)   donne pouvoir à
.................................................................................................................................................................... (2)

de me représenter à la réunion convoquée pour le 30 novembre 2023 à 20 h 00, de prendre part à toutes les
délibérations, d’émettre tous votes et signer tous documents.
 Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3) auquel cette réunion serait reportée pour
cause quelconque.

Fait à ..................................................................... le .......................................2023  .
Bon pour pouvoir et signature

(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité. (2) Nom, prénom, adresse (3) Durée de validité : trois reports au maximum


